
A peine sortis de la pandémie, au moment où  
nous semblions retrouver une certaine liberté, 
nous sommes, l’Europe et le Monde, précipités 
dans un conflit majeur avec la guerre en 

Ukraine. Face à ce drame, votre mobilisation a été  
à la hauteur des immenses besoins du peuple ukrainien. 
Nous tenons donc, le Conseil municipal et moi-même,  
à remercier l’ensemble de la population pour  
sa générosité et ses propositions d’accueil de réfugiés.

C’est dans ce contexte difficile et face à une 
augmentation galopante des prix à la consommation 
que nous avons voté le budget 2022. Il a été établi avec 
la volonté de maitriser les dépenses de fonctionnement 
tout en maintenant et développant le niveau  
et la qualité des services rendus aux habitants.  
Contenir la dette et limiter le recours à l’emprunt est une 
priorité à laquelle nous répondrons par la recherche de 
subventions auprès de l’Etat, du Département ou  
de la Région, dossiers favorisés par notre statut  
de Petites Villes de Demain.

Nous avons pris la décision d’augmenter modérément  
le taux d’imposition de la taxe foncière pour permettre 
de prévoir l’avenir. Dans l’attente de la réalisation  
des projets tels que la gendarmerie ou la Maison  
de la Culture et des Associations, votre municipalité 
investira cette année, encore, pour répondre aux besoins 
grandissants de la commune, pour ses anciens,  
pour ses enfants, ses associations, pour améliorer  
le cadre de vie, avec le concours du personnel 
communal.

Si le vote du budget est un acte fort, son suivi appelle 
à la plus grande vigilance. Soyez assurés de toute 
l’attention portée à la moindre dépense. Nous espérons 
toutefois pouvoir mener à terme, nos divers projets  
et ce, malgré la situation actuelle.

En attendant, je vous souhaite à toutes et à tous,  
un excellent printemps ! 

FRANÇOISE BAIZET-BOYRIES, 
mère de 3 enfants, professeure 
de français, est Maire déléguée 
de St-Germain-La-Chambotte et 
Adjointe au Maire d’Entrelacs, 
déléguée à l’Enfance-Jeunesse.
En tant que Maire déléguée, elle 
a des compétences en matière 
d’état-civil ; elle suit les travaux 
dans sa commune déléguée 
; elle en anime l’Assemblée 
Communale ; elle y organise 
les élections … 
Elle a été durant plusieurs 
années, à St-Germain, Adjointe 
aux Affaires Scolaires, puis à 
l’Urbanisme. A l’époque, ce 
qui l’a motivée à s’engager en 
« politique », c’est la création 
du Regroupement Pédagogique 
Intercommunal des écoles de 
Cessens et St-Germain, pour 
améliorer les conditions de 

scolarisation des enfants.
Aujourd’hui, en tant qu’Adjointe 
à l’Enfance-Jeunesse, elle 
accompagne les équipes, pour 
offrir un service de qualité 
dans les centres de loisirs des 
mercredis et des vacances 
scolaires, ainsi que des activités 
attractives pour les jeunes. Elle 
est également en charge du 
Conseil Municipal Jeune. Elle 
travaille avec la Mission Locale 
Jeunes dans le cadre du projet 
« Aller vers ».
En tant que Correspondante 
Défense, elle participe à 
l’organisation des cérémonies 
commémoratives et a soutenu la 
création d’un binôme de jeunes 
porte-drapeaux, traduisant 
l’engagement citoyen de la 
jeunesse.

DE JEAN-FRANÇOIS BRAISSAND,  
MAIRE D’ENTRELACS

CHERES
ENTRELACIENNES,
CHERS ENTRELACIENS,

Édito Un zoom sur un adjoint, maire délégué  
ou conseiller délégué sera fait au cours  

des différentes publications à venir.  
Pour ce numéro d’ENTRELACS infos, le zoom 

s’arrête sur la Cinquième Adjointe.  

PORTRAIT D’ÉLU
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L   a disparition du parking central derrière 
la poste qui donnait accès à tous les 
commerces, la poste, la banque, l’église, 

la mairie et les services de santé. Créer 
une maison des associations, transférer la 
bibliothèque soit, mais pourquoi une salle de 
300 places assises à un prix exorbitant sans 
compter l’entretien et la programmation. 
Pourquoi rapatrier la maison France Services 
(Relais Grand Lac).
 La réalisation du projet passe par l’acquisition 
du foncier à terminer. la déconstruction des 
bâtiments (amiante, plomb etc..) le relogement 
de la banque et de la poste, la construction 
de l’opération avec l’incertitude financière 

actuelle. Le budget prévu de 6,5 millions€  
semble plus qu’insuffisant.
Alors que des solutions moins onéreuses 
et moins dévoreuses de foncier pouvaient 
s’envisager.
La chaufferie bois, il faudrait commencer 
par l’isolation des bâtiments communaux 
existants, véritables passoires thermiques. Et 
on ne parle même pas du reste du patrimoine.
Avec tout cela les problèmes de la circulation, 
de stationnement et de sécurité ne seront 
pas résolus, sans compter que l’attractivité 
commerciale n’est pas prête de s’améliorer.

Christian ANDRÉ, Laurence DAGAND, 

Séverine DEJEUX, Frédéric TOUSSAINT.

 E ntrelacs  s’engage dans un plan 
d’aménagements qui, impactant notre 
vie quotidienne, sera concentré sur 

Albens. Les autres communes déléguées sont-
elles oubliées ? De nombreux logements sont 
envisagés. Or, aucune étude sur la circulation 
n’a démarré. Est-ce raisonnable ? La maison de 
la culture est en projet côté Jardin des Poètes. 
Est-ce cohérent avec les usages des habitants ? 
Cet équipement n’aurait-il pas plus de sens à la 
place de la maison Duchêne près du collège ? Ces 
questions appellent votre avis. Ensemble faisons 
bouger les choses.

Vos représentants :

Sébastien Pignier-Tracol, Alain Paget

ENTRELACS AUTREMENT NOUS SOMMES 
TOUS ENTRELACS
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COVID-19 LES GESTES BARRIÈRES

Nous avons la chance de bénéficier sur notre 
commune d’espaces agricoles entretenus et d’une 
nature préservée. Nous devons tous respecter et 
prendre soin de ce territoire commun aux multiples 
usages.

NE JETEZ RIEN ! Ni sur le bord des routes, ni 
sur les chemins, ni dans les champs et prairies : 
aluminium, verre, plastiques et ferrailles polluent 
l’environnement et peuvent provoquer DES DEGATS 
IRREPARABLES dans l’appareil digestif des herbivores.

LES PRAIRIES ET LES CULTURES ne sont pas des aires 
de jeux et de détente, ce sont des espaces productifs 
et des propriétés privées qui doivent être respectés. 
N’OUVREZ PAS LES CLOTURES ET RESTEZ SUR LES 
CHEMINS.

LES CHIENS DOIVENT ETRE SOUS VOTRE CONTROLE 
ET NE PAS DIVAGUER lors de vos promenades. Les 
animaux parqués sont très sensibles et facilement 
effrayés, même si pour le chien cela peut ressembler 
à un jeu : LE RISQUE DE PANIQUE DES ANIMAUX 
D’ELEVAGE EST REEL.

RETROUVEZ AUSSI TOUTES LES ACTUALITÉS  
SUR LA PAGE FACEBOOK COMMUNE NOUVELLE D’ENTRELACS

NAISSANCES 
Albens
02/01/2022 LEMAIRE Léna
05/01/2022 DE GOUVEIA Maïla
05/01/2022 POISSON Télio
14/01/2022 MIGUET Elio
25/01/2022 PORCHERON Jade
17/02/2022 ARNOULT Clément
05/03/2022 SIMONNEAUX Soan
05/03/2022 MASULLO Paloma 
15/03/2022 HAMAMI Lissaya
29/03/2022 STARY Matthieu
05/04/2022 PHILIDOR Esmée

Epersy
20/03/2022 VERGAS Milo

Saint-Germain-la-Chambotte
04/01/2022 THEARD Léa

Saint-Girod
01/02/2022 OBERTINI COPPIN Sacha
21/03/2022 CORMIER James

DÉCÈS
Albens
21/01/2022 HINSINGER Michel
02/02/2022 TOL Sar
23/02/2022 MARIMON Marcel
04/03/2022 ZANOLETTI Camille
16/03/2022 TONNAIRE Georges

Cessens
08/01/2022 Marie ROBERT veuve 
CAGNON 
21/01/2022 Simone FALCOZ veuve 
BONTRON 

Epersy
03/01/2022 BRUNIER Louis

Mognard
03/01/2022 PADET Jeanne

Saint-Germain-la-Chambotte
20/03/2022 DALLY Louisette
08/04/2022 LAMBERT Yves

MARIAGES
Albens 
19/03/2022 DEBROUX Gilles et BARBIER 
Murielle

> DON DU SANG : Vendredi 10 juin -  Salle d’animation Albens

Les forains n’étant pas disponibles, la fête foraine ne pourra 
pas avoir lieu cette année.

> COURONNEMENT DE LA 100ÈME ROSIÈRE +  
FEU D’ARTIFICE : Jeudi 14 juillet - Espace Chantal Mauduit 
Albens

> RONDE DES FOURS : Dimanche 31 juillet 2022

> CONCERT MUSIQUE EN BAUGES : Vendredi 05 août - 
Eglise Albens

> DON DU SANG : Vendredi 12 août -  Salle d’animation 
Albens

> FORUM DES ASSOCIATIONS : Samedi 03 septembre - 
Gymnase Carole Montillet Albens

> REPAS DES AINÉS : Samedi 10 septembre, par bassin de 
vie : Albens/Saint-Girod – Cessens/St Germain – Epersy/
Mognard

Retrouvez toutes les animations de nos associations sur le  
 calendrier des évènements, disponible sur le site internet de 
          la commune.

ALBENS I CESSENS I ÉPERSY I MOGNARD I ST-GERMAIN-LA-CHAMBOTTE I ST-GIROD
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état civil

Bien vivre ensemble

agenda

  VOIRIE I AMENAGEMENT DES ABORDS DU CIMETIERE :
LES TRAVAUX SONT TERMINES I SAINT-GERMAIN-LA-CHAMBOTTE 

 DEMATERIALISATION DES AUTORISATIONS 
DES DROITS DU SOL I ENTRELACS
Depuis le 1er janvier 2022, un usager peut 
déposer sa demande de permis de construire 
en ligne, à tout moment et où qu’il soit, dans 
une démarche simplifiée et sans frais. 

Conformément aux directives de l’Etat, la 
commune d’Entrelacs a donc mis en place 
sur son site internet un lien permettant aux 
usagers d’accéder, en quelques « clics », à 
la saisine par voie électronique. Pour ce 
faire, il suffit de taper sur votre navigateur 
internet :

- « Mairie d’Entrelacs site officiel »,

- Onglet « MES SERVICES »,

- Cliquer sur « URBANISME »,

- Cliquer sur « Accéder à la page de 
démarches d’urbanisme ».

- Cliquer sur « Accéder au portail internet de 
démarches d’urbanisme en ligne (S.V.E.)

L’utilisateur n’a plus qu’à créer son compte 
et procéder à sa demande.

TRAVAUX

E N T R E L A C Sen action MAI
2022

ENTRELACS

Commencés en novembre 2021, les travaux d’extension du cimetière de Saint-Germain-la 
Chambotte et d’aménagement de ses abords se sont achevés en mars 2022. L’aménagement 
intègre 30 places de stationnement dont 1 place réservée aux personnes à mobilité 
réduite, ainsi qu’un espace propice au rassemblement des familles lors de cérémonies. 
L’entrée du cimetière est quant à elle remise en valeur avec la réfection du mur d’enceinte, 
des piliers ainsi que du portail principal. L’extension du cimetière, objectif premier du 
projet, permettra à l’avenir l’implantation d’une trentaine de nouvelles concessions. A 
ce jour, en cohérence avec la volonté de l’équipe municipale d’optimiser l’entretien des 
cimetières, l’emprise correspondante clôturée dans le cadre des travaux reste en herbe. 

Zoom sur l’entretien des cimetières
Au regard du défi que représente l’entretien de 8 cimetières sur une même période par 
un nombre limité d’agents en tenant compte de l’interdiction d’utilisation de produits 
phytosanitaires, l’équipe municipale, sur proposition des services, a engagé une action portant 
sur l’engazonnement des cimetières. L’idée ? Semer un gazon à pousse tardive nécessitant 
peu d’entretien tout en garantissant une esthétique acceptable et homogène sur chaque site. 
Après un premier essai concluant à Epersy en 2020, les cimetières de Mognard et Cessens 
feront prochainement l’objet du même traitement.

 D E P L O I E M E N T  R E S E A U X  D E 
COMMUNICATION I ENTRELACS

Antenne relais : A l’heure où le télétravail 
continue de se développer, les attentes 
vis-à-vis de l’efficience des moyens de 
télécommunication grandissent d’autant plus. 
L’installation de deux antennes de téléphonie 
à Cessens et le projet d’implantation d’une 
troisième à Saint-Germain-la-Chambotte 
apparaissent comme un premier niveau de 
réponse à ces attentes, notamment pour 
la réception des appels téléphoniques 
professionnels.

Fibre : En parallèle, le déploiement du réseau 
de fibre optique se poursuit. Les premières 
prises devraient être commercialisées à 
compter de l’été 2022. Il est d’ores et déjà 
possible pour chaque administré de vérifier 
l’état d’avancement du déploiement à son 
adresse via le site XpFibre. A noter qu’il 
faudra attendre que l’adresse testée passe 
du statut « déployé » à « éligible » avant de 
pouvoir souscrire un abonnement auprès 
d’un opérateur.

 AMENAGEMENT DU SECTEUR DU LONGERET I  
ALBENS
Les différents projets menés par la municipalité 
dans le secteur du Longeret avancent selon un 
planning contraint mais néanmoins maîtrisé 
qui doit contribuer d’ici 2024 à offrir un 
nouveau visage à l’entrée Nord de la commune. 
L’interdépendance de ces projets nécessite une 
coordination tenant compte de leurs contraintes 
administratives et techniques spécifiques.

 AMÉNAGEMENT DE L’OAP DU LONGERET ET 
CONSTRUCTION D’UNE NOUVELLE CASERNE DE 
GENDARMERIE I ALBENS
L’avant-projet de l’aménagement de l’OAP du 
Longeret a été validé par l’équipe municipale. 
Des études écologiques sont en cours afin de 
permettre un dépôt de permis d’aménager 
à l’été. L’objectif de démarrage des travaux 
d’aménagement, incluant la création d’une voie 
structurante reliant la RD910 et la RD54 ainsi que 
l’aménagement d’un giratoire, est fixé au premier 
trimestre 2023. La construction de la nouvelle 
gendarmerie est étroitement liée au planning de 
réalisation de ces travaux. A ce jour, la commune 
est toujours en cours de procédure de concours 
dans le but de recruter une équipe de maîtrise 
d’œuvre chargée de la conception et du suivi 
d’exécution des travaux de construction de la 
gendarmerie. L’équipe lauréate sera désignée en 
juin prochain avec un objectif de démarrage des 
travaux en septembre 2023 et de livraison des 
équipements un an plus tard.

 IMPLANTATION DE L’ENTREPRISE LEZTROY I  
ALBENS
Afin de permettre l’implantation de l’entreprise 
LEZTROY, des travaux de terrassement sont en 
cours par la commune. Confiés à l’entreprise 
VIRET d’Entrelacs, ces travaux consistent en le
remblaiement ainsi qu’en l’aménagement d’une 
voie de desserte de la parcelle cédée à LEZTROY 
et de l’emplacement de la future chaufferie
bois. Le planning des travaux de construction de 
LEZTROY est quant à lui en cours d’ajustement.

 CONSTRUCTION D’UNE CHAUFFERIE BOIS ET 
D’UN RÉSEAU DE CHALEUR I ALBENS
En parallèle, la construction d’une chaufferie 
bois et d’un réseau de chaleur destiné à desservir 
entre autres l’OAP du Longeret et la future caserne 
de gendarmerie, fait actuellement l’objet d’une 
consultation dans le cadre d’un marché global 
de performance visant à recruter une équipe en 
mesure d’assurer la conception, la réalisation et 
l’exploitation de l’équipement et du réseau. Après 
analyse des offres, la commune devrait être en 
mesure en septembre prochain, avec le concours 
des abonnés pressentis, de valider la poursuite 
du projet. Dans l’affirmative, les travaux devront 
démarrer au printemps 2023 pour permettre une 
mise en service du réseau à l’été 2024.

UN PROJET DE VRAI CENTRE VILLE A ALBENS : CA SE PAYE !

DES QUESTIONS SANS ATTENDRE
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